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AcaritecTMUAB

Mode d’emploi

Composition

Conservation

Sac 20 kg

Recommandations

Produit d’hygiène et de confort des élevages

Applications

� ACARITEC s’utilise en élevage de volailles afin d ’améliorer le confort des animaux, notamment en situation dégradée (présence de 

poux, …). 

Ce produit sans danger significatif pour les animaux, l’homme ou l’environnement, est non classé dangereux selon le règlement 

(CE) n° 1272/2008.

� Fiche de données de sécurité sur simple demande.

� Bicarbonate de sodium……………………………………..> 80 %

� Silice Amorphe ou autre agent d’écoulement……….…….< 20 % 

� EN CAGE : 

Pour chaque application il faut 2 g/ poule c'est-à-dire 20kg (1 sac) pour 10 000 poules.

- Pulvériser toutes les surfaces des cages uniformément (vitesse de la marche) de manière à obtenir une couche fine et granuleuse après 

séchage. 

- Les 1ères poses se feront aussi régulièrement qu’avec vos produits de traitements classiques.

- Les poses seront de plus en plus espacées au fur et à mesure des applications. 

� AU SOL :

En cours de bande : 

- Poudrez environ 10 à 20 g/m2 (1/2 cuillère à soupe) sur toutes les surfaces horizontales, aux endroits où dorment les poules 

(caillebotis, recoins de pondoirs…).Renouvelez régulièrement si besoin tous les 10-15 jours.

� En vide sanitaire : 

- Compter 3 sacs pour un bâtiment de 1000m2. 

- Mélanger un sac de 20 kg dans 50 litres d’eau. 

- Pulvériser l’intérieur des pondoirs uniformément (vitesse de marche) de manière à obtenir une couche fine et granuleuse après 

séchage. 

� Lire attentivement le mode d’emploi et les précautions d’emploi figurant sur l’étiquette avant utilisation du produit.

� 24 mois dans l’emballage d’origine stocké dans un endroit sec et frais à l’abri de la lumière et de la chaleur

« Produit utilisable en agriculture biologique en application du RCE n° 834/2007 »
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